
  Page 1 sur 25 
Séance du 10 décembre 2018 

Procès-verbal du Conseil Municipal 

Séance  du  10 décembre  2018 
 

 

 
L'an deux mil dix-huit, le dix décembre, à vingt heures, le Conseil Municipal de la Commune de SAINT-VARENT, dûment convoqué, s'est réuni en session 

ordinaire, à la Mairie sous la présidence de Monsieur RAMBAULT Pierre, Maire de SAINT-VARENT. 

  Date de convocation du Conseil municipal :   5 décembre 2018. 

 ÉTAIENT PRÉSENTS : M. RAMBAULT, M. MATHE, Mme RIVEAULT, M. ROY, Mme BERNARD, Mme ALLAIN, Mme BILLY, Mme JOSQUIN, 

M. TALBOT, M. DEHAY, M. FUSEAU, M. AUBER, M. VOYER, Mme ROTUREAU. 

 ABSENTS EXCUSÉS : M. GAUTHIER, Mme DUCHEZ,  Mme PLOYEZ. 

 PROCURATIONS :  

 Laurent GAUTHIER à Séverine ROTUREAU 

 Annie DUCHEZ à Christophe MATHE 
 

 Nombre de Conseillers :           en exercice :   17           présents :   14            votants :   16 

 Madame Séverine ROTUREAU a été élue secrétaire de séance. 

 
 

L'ordre du jour comprend 7 points. 

 

 Monsieur le Maire fait part au Conseil Municipal de trois décisions prises en vertu des délégations qui 

lui sont accordées : 

 

N°  2018-027 
 

CONTRAT ANIMATION ORGUE DE BARBARIE 

« AU COIN DE LA RUE » 

MARCHE DE NOEL DU 8 DECEMBRE 2018 

 
Le Maire de la Ville de Saint-Varent, 

 

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 déléguant au Maire la passation des 

marchés n’excédant pas 15 000 € H.T. ; 

 

DÉCIDE 

 
1) D’accepter le contrat d’animation orgue de barbarie pour le marché de Noël du 8 décembre 2018 avec 

l’association Au coin de la rue, demeurant à ST LEGER DE MONTBRUN (Deux-Sèvres), pour un 

montant de 250,00 Euros. 

Cette dépense sera réglée à l'article 6232 : Fêtes et cérémonies. 

 

2) D’informer le Conseil municipal de cette décision lors de sa prochaine réunion. 

 

SAINT VARENT, le 14 novembre 2018. 
 

 

 
 

Reçu en Sous-Préfecture 
79 - BRESSUIRE  -  le  16-11-2018 
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N°  2018-028 
 

CONTRAT  DE  MAINTENANCE 

DES  PHOTOCOPIEURS 
 

Le Maire de la Ville de Saint-Varent, 
 

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 déléguant au Maire la passation des 

marchés n’excédant pas 15 000 € H.T. ; 

 

DÉCIDE 
 

1) De passer un contrat de maintenance d’une durée de 63 mois avec la société JEAPI pour les 

photocopieurs de la commune, suite au changement des photocopieurs de l’école de musique et des 

associations.  

Le coût copie des nouveaux copieurs est aligné sur le tarif des anciens copieurs soit : 0,00394 € H.T. pour 

la copie noir et blanc, et 0,0394 € H.T. pour la copie couleur. Le coût de l’installation est fixé à 160 € H.T. 

et celui de l’abonnement Informatique Périphérique Connecté à 30 € H.T. par trimestre. 

 

2) La facturation et l’encaissement des loyers seront effectués par la société KODEN. 

 

3) La dépense sera imputée à l’article 6156 du budget principal. 

 

4) D’informer le Conseil municipal de cette décision lors de sa prochaine réunion. 

 

SAINT VARENT, le 22 novembre 2018. 
 

 
Reçu en Sous-Préfecture 
79 - BRESSUIRE  -  le  03-12-2018 

 

 

 

N°  2018-029 
 

 

CONVENTION  DE  MISE  A  DISPOSITION  DU  BROYEUR  

DE  VEGETAUX  

DE  LA COMMUNAUTE  DE  COMMUNES  DU  THOUARSAIS 

AUX  COMMUNES 

 
Le Maire de la Ville de Saint-Varent, 

 

Vu l’article L. 2122-22 du Code Général des Collectivités Territoriales ; 

 

Vu la délibération du Conseil Municipal en date du 28 mars 2014 déléguant au Maire la passation des 

marchés n’excédant pas 15 000 € H.T. ; 

 

 

DÉCIDE 
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1) D’accepter la convention de mise à disposition du broyeur de végétaux avec la Communauté de 

Communes du Thouarsais, pour un montant de 75 Euros la demi-journée standard d’utilisation ou 25 €  

la demi-journée d’utilisation si la commune met en place une opération de broyage sur placette à 

destination des habitants de la commune, au moins une fois par an. 

Cette dépense sera réglée à l'article 62876 : « Remboursements de frais au GFP de rattachement ». 

 

2) D’informer le Conseil municipal de cette décision lors de sa prochaine réunion. 

 

SAINT VARENT, le 26 novembre 2018. 
 

 

 
Reçu en Sous-Préfecture 
79 - BRESSUIRE  -  le  26-11-2018 

 

 

1) 
ÉLABORATION  DU  PLAN  LOCAL  D'URBANISME  INTERCOMMUNAL – 

DEBAT  SUR  LES ORIENTATIONS  GÉNÉRALES  DU  PROJET  

D'AMENAGEMENT  ET  DE  DEVELOPPEMENT DURABLES  MODIFIÉ. 
 

Vu la Loi n°2000-1208 du 13 décembre 2000 relative à la Solidarité et au Renouvellement Urbains ; 

Vu la Loi n°2003-590 du 2 juillet 2003 relative à l’Urbanisme et l’Habitat ; 

Vu la Loi n°2009-967 du 3 août 2009 de programmation relative à la mise en œuvre du grenelle de l’environnement ; 

Vu la Loi n°2010-788 du 12 juillet 2010 portant Engagement national pour l’environnement ; 

Vu la Loi n°2010-874 du 27 juillet 2010 de modernisation de l’agriculture et de la pêche ; 

Vu la Loi n°2014-366 du 24 mars 2014 pour l’Accès au Logement et un Urbanisme Rénové ; 

Vu la Loi n°2014-626 du 18 juin 2014 relative à l’artisanat, aux commerces et aux très petites entreprises ; 

Vu la Loi n°2014-1170 du 13 octobre 2014 d’avenir pour l’agriculture, l’alimentation et la forêt ; 

Vu l’ordonnance n°2015-1174 du 23 septembre 2015 relative à la partie législative du Livre Ier du Code de 

l’Urbanisme, 

Vu le Code Général des Collectivités Territoriales et notamment les articles  L5217-2 et suivants ; 

Vu le Code de l'Urbanisme et notamment les articles L151-5 et L153-12 ; 

 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 3 février 2015 prescrivant l'élaboration du Plan Local d'Urbanisme 

intercommunal ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 15 septembre 2015 définissant les modalités de concertation ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 12 janvier 2016 définissant les modalités de collaborations ; 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 12 janvier 2016 relatif à la définition de la gouvernance et 

la composition du comité de pilotage du Plan Local d’Urbanisme intercommunal, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 6 septembre 2016 portant modification de la composition 

du comité de pilotage. 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 6 septembre 2016 pour la prise en compte du décret n° 

2015-1783 pour la modernisation du contenu du PLUi et l’application des articles R 151-1 à R151-55 du code de 

l’Urbanisme, 

Vu la délibération du Conseil Communautaire du 4 juillet 2017 relative au débat sur les orientations du Projet 

d'aménagement et de développement Durables (PADD). 

Vu la délibération du Conseil Communautaire en date du 6 mars 2018 portant modification de la composition du 

comité de pilotage. 
 

EXPOSE 

 

Conformément aux dispositions de l'article L153-12 du Code de l'Urbanisme, un premier débat sur les orientations 

du PADD du PLUi en cours d'élaboration s'est tenu dans les 31 communes composant la Communauté de 

Communes du Thouarsais puis en Conseil Communautaire le 4 juillet 2017. 
 

Depuis ce premier débat, des précisions ont été apportées concernant notamment les objectifs de consommation de 

l'espace et de lutte contre l'étalement urbain et afin de prendre en compte : 
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l'avancement du Schéma Régional d'Aménagement, de Développement Durable et d'Égalité des Territoires de  

  Nouvelle -Aquitaine (SRADDET), 

les précisions concernant les futures zones économiques, 

les éléments fournis suite à l'élaboration du Plan Climat Air Energie Territorial (PCAET), 

les éléments fournis suite à l'élaboration du Schéma Directeur des Mobilités Durables, 

les éléments fournis suite à l'élaboration du Plan Vélo, 

les éléments fournis suite au Schéma Directeur du Tourisme, 

des éléments fournis suite à l'élaboration du Plan Paysage, 

des éléments fournis suite au Schéma Régional des Carrières de Nouvelle-Aquitaine (SRC) 

des modifications issues des ateliers et réunions de travail liés au PLUi, 

etc... 

 

Dans le prolongement du premier débat sur les orientations du PADD, il convient de débattre à nouveau sur les 

orientations. 
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DEBAT AXE 1-1 : 
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DEBAT AXE 1-2 : 
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DEBAT AXE 1-3 : 
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DEBAT AXE 1-4 : 
 
Monsieur le Maire indique que la liaison ferroviaire Saint-Varent/ Parthenay devrait être remise en service à 
moyen terme, après réhabilitation actuellement à l'étude. 
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DEBAT AXE 2-1 : 
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DEBAT AXE 2-2 : 
 
 
 

 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 
 

DEBAT AXE 2-3 : 
 
Monsieur le Maire explique les pistes de développement des énergies renouvelables sur le territoire 
intercommunal (éolien, photovoltaïque, hydraulique, méthanisation). 
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DEBAT Axe 2-4 : 
 
À ce propos, Monsieur le Maire indique que le site du Châtelier doit être vendu. 
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DEBAT AXE 3-1 : 
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DEBAT AXE 3-2 : 
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Le Conseil Municipal, à l'unanimité, 
 
Prend acte des débats retranscrits dans la présente délibération. 
 
 
Reçu en Sous-Préfecture 
79 - BRESSUIRE  -  le  11-12-2018 

 
 

DEBAT AXE 3-3 : 
 
 

DEBAT AXE 3-4 : 
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2) 
CONVENTION  FINANCIERE  AVEC  LA  COMMUNAUTE 

DE  COMMUNES  DU  THOUARSAIS  POUR   

UNE  ETUDE  DE  FAISABILITE  RHI/THIRORI 
 

Dans le cadre de l’OPAH-RU sur la commune de Saint-Varent, il est proposé la réalisation d’une étude de 

faisabilité préalable à la demande d’éligibilité de l’îlot, constitué par les bâtiments situés du 16 au 30 bis, 

rue Novihéria, à une opération de Résorption de l’Habitat Insalubre irrémédiable ou dangereux (RHI) ou à 

une opération de Traitement de l’Habitat Insalubre Remédiable ou dangereux et des Opérations de 

Restauration Immobilière. 

Cette étude doit apporter des éléments d’appréciation financière, juridique, technique et sociale permettant 

à la commune de définir sa stratégie. La Société URBANIS propose la réalisation de cette étude d’un 

montant de 6 050 € H.T., soit 7 260 € T.T.C. 

Cette étude sera portée par la Communauté de Communes du Thouarsais et financée à 50 % par la 

commune de Saint Varent. 

De plus, une demande de subvention à hauteur de 50% de l’étude sera sollicitée par la Communauté de 

Communes auprès de l’ANAH. 

Monsieur le Maire propose au Conseil Municipal d'approuver la réalisation de cette étude complémentaire 

et la convention financière avec la Communauté de Communes du Thouarsais telle que proposée en 

annexe, 

 

Le Conseil Municipal, à l’unanimité : 

- APPROUVE la réalisation de cette étude complémentaire, 

APPROUVE la convention financière avec la Communauté de Communes du Thouarsais telle que 

proposée en annexe 

 
Reçu en Sous-Préfecture 
79 - BRESSUIRE  -  le  11-12-2018 
 

 

3) 
. BUDGET  PRINCIPAL  VIREMENT  6/2018 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à certains chapitres du budget de l’exercice 

2018 ayant été insuffisants, il est donc nécessaire de modifier les articles budgétaires de la façon suivante :  

- L’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Carburants » (+ 570,00 euros),  

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Fournitures d’entretien (+ 600,00 euros), 

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Vêtements de travail » (+ 125,00 euros) du fait d’achat 

d’une blouse pour un agent contractuel et des gants pour les services techniques, 

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Annonces et insertions » (+ 3 000,00 euros) du fait des 

annonces qui vont être publiées dans différents journaux pour le crématorium, 

- l’augmentation en dépense de fonctionnement à l’article « Voirie » (+ 4 500,00 euros) du fait du point à temps pour 

les routes et le circuit vélos et la peinture sur routes,  

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article «Autres biens mobiliers» (+ 1 800,00 euros), du fait du 

dégazage et du découpage de la cuve à fioul du stade, réparation des poteaux de but du stade et divers, 

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Maintenance » (+ 1 000,00 euros),  

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Personnel titulaire » (+ 14 000,00 euros) du fait de la 

titularisation du poste d’un agent des services techniques, 

- la diminution en dépenses de fonctionnement à l’article «Personnel non titulaire» (- 14 000,00 euros), du fait du 

basculement à l’article personnel titulaire de la titularisation du poste d’un agent des services techniques, 
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- la diminution en dépenses de fonctionnement à l’article «  Cotisations à l’URSSAF » (- 4 000,00 euros),  

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Cotisations aux caisses de retraites »                                 

(+ 4 000,00 euros), 

- l’augmentation en dépense de fonctionnement à l’article « Médecine du travail, pharmacie » (+ 54,00 euros), 

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « GFP de rattachement » (+ 3 630,00 €) du fait de la 

participation de la commune de St-Varent à la CCT à hauteur de 50 % pour la réalisation d’une étude de faisabilité 

RHI/THIRORI,  

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Autres charges exceptionnelles » (+ 8 831,00 euros) du 

fait de recettes supplémentaires à la section d’investissement, 

- l’augmentation en recettes de fonctionnement à l’article « Remboursements sur rémunérations du personnel »           

(+ 2 793,00 euros) du fait des arrêts maladie, 

- la diminution en recettes de fonctionnement à l’article « locations diverses » (- 153,00 euros) du fait de la non 

location des tivolis sur l’ancien terrain de camping, 

- l’augmentation en recettes de fonctionnement à l’article « Droits de place » (+ 130,00 euros) du fait du marchand 

ambulant vente de poulets,  

- l’augmentation en recettes de fonctionnement à l’article « FCTVA » (+ 4 476,00 euros), 

- l’augmentation en recettes de fonctionnement à l’article « revenus des immeubles » (+ 3 735,00 euros) du fait de la 

location du logement du 34, rue Novihéria, 

- la diminution en recettes d’investissement à l’article « virement de la section de fonctionnement »                                  

(- 13 129,00 euros) du fait de recettes supplémentaires à la section d’investissement, 

- la diminution en recettes d’investissement à l’article « FCTVA » (- 1 514,00 euros) du fait que certaines 

dépenses ne sont pas prises en compte par l’Etat,  
- l’augmentation en recettes d’investissement à l’opération « bâtiments communaux » (+ 6 597,00 euros) du fait de 

la subvention de la région concernant l’installation d’une chaudière bois au stade, 

- l’augmentation en dépenses d’investissement à l’opération « bâtiments communaux » (+ 1 962,00 euros) du fait du 

remplacement du velux à l’école maternelle, 

- l’augmentation en recettes d’investissement à l’opération « voirie » (+ 10 008,00 euros) du fait de la subvention du 

Département concernant la création des plateaux routiers, 
 

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT   

- Article 023 : Virement à la section d’investissement - 13 129,00 €   

- Article 60622 : Carburant + 570,00 €  

- Article 60631 : Fournitures d’entretien + 600,00 €  

- Article 60636 : Vêtements de travail + 125,00 €  

- Article 6231 : Annonces et insertions  + 3 000,00 €  

- Article 615231 : Voirie + 4 500,00 €  

- Article 61558 : Autres biens mobiliers + 1 800,00 €  

- Article 6156 : Maintenance + 1 000,00 €  

- Article 6411 : Personnel titulaire + 14 000,00 €  

- Article 6413 : Personnel non titulaire - 14 000,00 €  

- Article 6451 : Cotisations à l’URSSAF - 4 000,00 €  

- Article 6453 : Cotisations aux caisses de retraites + 4 000,00 €  

- Article 6475 : Médecine du travail, pharmacie + 54,00 €  

- Article 657351 : GFP de rattachement + 3 630,00 €  

- Article 678 : Autres charges exceptionnelles + 8 831,00 €  

- Article 6419 : Remboursements sur rémunérations du 

personnel  + 2 793,00 €   

- Article 7083 : Locations diverses (autres qu’immeubles)  - 153,00 € 

- Article 7336 : Droits de place  + 130,00 € 

- Article 744 : FCTVA  + 4 476,00 € 

- Article 752 : Revenus des immeubles  + 3 735,00 € 

TOTAL 
+ 10 981,00 € + 10 981,00 € 

INVESTISSEMENT   
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Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le virement de crédits indiqué ci-dessus. 

 
Reçu en Sous-Préfecture 
79 - BRESSUIRE  -  le  11-12-2018 

 

4) 
BUDGET  PRINCIPAL  VIREMENT  6/2018 

 

Monsieur le Maire expose au Conseil Municipal que les crédits prévus à certains chapitres du budget de 

l’exercice 2018 ayant été insuffisants, il est donc nécessaire de modifier les articles budgétaires de la façon 

suivante :  

- L’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Carburants » (+ 570,00 euros),  

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Fournitures d’entretien (+ 600,00 euros), 

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Vêtements de travail » (+ 125,00 euros) du 

fait d’achat d’une blouse pour un agent contractuel et des gants pour les services techniques, 

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Annonces et insertions » (+ 3 000,00 euros) 

du fait des annonces qui vont être publiées dans différents journaux pour le crématorium, 

- l’augmentation en dépense de fonctionnement à l’article « Voirie » (+ 4 500,00 euros) du fait du point à 

temps pour les routes et le circuit vélos et la peinture sur routes,  

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article «Autres biens mobiliers» (+ 1 800,00 euros), du 

fait du dégazage et du découpage de la cuve à fioul du stade, réparation des poteaux de but du stade et 

divers, 

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Maintenance » (+ 1 000,00 euros),  

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Personnel titulaire » (+ 14 000,00 euros) du 

fait de la titularisation du poste d’un agent des services techniques, 

- la diminution en dépenses de fonctionnement à l’article «Personnel non titulaire» (- 14 000,00 euros), du 

fait du basculement à l’article personnel titulaire de la titularisation du poste d’un agent des services 

techniques, 

- la diminution en dépenses de fonctionnement à l’article «  Cotisations à l’URSSAF » (- 4 000,00 euros),  

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Cotisations aux caisses de retraites »                        

(+ 4 000,00 euros), 

- l’augmentation en dépense de fonctionnement à l’article « Médecine du travail, pharmacie »                           

(+ 54,00 euros), 

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « GFP de rattachement » (+ 3 630,00 €) du fait 

de la participation de la commune de St-Varent à la CCT à hauteur de 50 % pour la réalisation d’une étude 

de faisabilité RHI/THIRORI,  

- l’augmentation en dépenses de fonctionnement à l’article « Autres charges exceptionnelles »                      

(+ 8 831,00 euros) du fait de recettes supplémentaires à la section d’investissement, 

- l’augmentation en recettes de fonctionnement à l’article « Remboursements sur rémunérations du 

personnel » (+ 2 793,00 euros) du fait des arrêts maladie, 

- la diminution en recettes de fonctionnement à l’article « locations diverses » (- 153,00 euros) du fait de la 

non location des tivolis sur l’ancien terrain de camping, 

- l’augmentation en recettes de fonctionnement à l’article « Droits de place » (+ 130,00 euros) du fait du 

marchand ambulant vente de poulets,  

- Article 021 : Virement de la section de fonctionnement  - 13 129,00 € 

- Article 10222 : FCTVA  - 1 514,00 € 

0113 : BATIMENTS COMMUNAUX   

- Article 1322 : Régions  + 6 597,00 € 

- Article 21312 : Bâtiments scolaires + 1 962,00 €  

0170 : VOIRIE   

- Article 1323 : Départements  + 10 008,00 € 

TOTAL + 1 962,00 € + 1 962,00 € 
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- l’augmentation en recettes de fonctionnement à l’article « FCTVA » (+ 4 476,00 euros), 

- l’augmentation en recettes de fonctionnement à l’article « revenus des immeubles » (+ 3 735,00 euros) du 

fait de la location du logement du 34, rue Novihéria, 

- la diminution en recettes d’investissement à l’article « virement de la section de fonctionnement »                        

(- 13 129,00 euros) du fait de recettes supplémentaires à la section d’investissement, 

- la diminution en recettes d’investissement à l’article « FCTVA » (- 1 514,00 euros) du fait que certaines 

dépenses ne sont pas prises en compte par l’État,  

- l’augmentation en recettes d’investissement à l’opération « bâtiments communaux » (+ 6 597,00 euros) 

du fait de la subvention de la région concernant l’installation d’une chaudière bois au stade, 

- l’augmentation en dépenses d’investissement à l’opération « bâtiments communaux » (+ 1 962,00 euros) 

du fait du remplacement du velux à l’école maternelle, 

- l’augmentation en recettes d’investissement à l’opération « voirie » (+ 10 008,00 euros) du fait de la 

subvention du Département concernant la création des plateaux routiers, 
 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

 

Après en avoir délibéré, le Conseil Municipal à l’unanimité : 
 

- APPROUVE le virement de crédits indiqué ci-dessus. 
 

 DÉPENSES RECETTES 

FONCTIONNEMENT   

- Article 023 : Virement à la section d’investissement - 13 129,00 €   

- Article 60622 : Carburant + 570,00 €  

- Article 60631 : Fournitures d’entretien + 600,00 €  

- Article 60636 : Vêtements de travail + 125,00 €  

- Article 6231 : Annonces et insertions  + 3 000,00 €  

- Article 615231 : Voirie + 4 500,00 €  

- Article 61558 : Autres biens mobiliers + 1 800,00 €  

- Article 6156 : Maintenance + 1 000,00 €  

- Article 6411 : Personnel titulaire + 14 000,00 €  

- Article 6413 : Personnel non titulaire - 14 000,00 €  

- Article 6451 : Cotisations à l’URSSAF - 4 000,00 €  

- Article 6453 : Cotisations aux caisses de retraites + 4 000,00 €  

- Article 6475 : Médecine du travail, pharmacie + 54,00 €  

- Article 657351 : GFP de rattachement + 3 630,00 €  

- Article 678 : Autres charges exceptionnelles + 8 831,00 €  

- Article 6419 : Remboursements sur rémunérations du 

personnel  + 2 793,00 €   

- Article 7083 : Locations diverses (autres 

qu’immeubles)  - 153,00 € 

- Article 7336 : Droits de place  + 130,00 € 

- Article 744 : FCTVA  + 4 476,00 € 

- Article 752 : Revenus des immeubles  + 3 735,00 € 

TOTAL + 10 981,00 € + 10 981,00 € 

INVESTISSEMENT   

- Article 021 : Virement de la section de fonctionnement  - 13 129,00 € 

- Article 10222 : FCTVA  - 1 514,00 € 

0113 : BATIMENTS COMMUNAUX   

- Article 1322 : Régions  + 6 597,00 € 

- Article 21312 : Bâtiments scolaires + 1 962,00 €  

0170 : VOIRIE   

- Article 1323 : Départements  + 10 008,00 € 

TOTAL + 1 962,00 € + 1 962,00 € 
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Reçu en Sous-Préfecture 
79 - BRESSUIRE  -  le  12-12-2018 

 

 

5) 
TRAVAUX  EN  RÉGIE  2018 

 

Monsieur le Maire présente au Conseil Municipal le tableau des travaux en régie effectués par les agents du 

service technique pour l’année 2018 afin de les intégrer dans la section d’investissement. En effet, certaines 

dépenses de fonctionnement ont le caractère de travaux d’investissement.  
 

Coût main d’œuvre : 17,65 €/heure 

 

Intitulé Article 

et 

numéro 

de 

mandat 

Détail des 

fournitures 

Montant 

des 

fournitures 

TTC 

Nombres 

d'heures 

travaillées 

Coût 

nombre 

d'heures 

travaillées 

Total 

Travaux : 

LOCAL STADE 

+ PLATE 

FORME SILO 

BOIS 

21318 STADE  

60632  

mdt 197 

60633 

mdt 1198 

 

Tôles et vis + 

12 sacs 

ciments pour 

dalle béton 

 

230.86 + 

54.14 = 

285.00   

66 1 164.90 1 449.90 

Travaux : 

CLOTURE ET 

SOUS EVIER 

CENTRE DE 

LOISIRS  

21318 CSC RUE 

BOURNAIS 

60632  

mdt 931 

mdt 988 

mdt 990 

mdt 1097 

mdt 1320 

60633  

mdt 818 

mdt 819 

mdt 934 

mdt 935 

mdt 1102 

mdt 1103 

mdt 1104 

mdt 1198 

mdt 1458 

mdt 1698 

mdt 1699 

mdt 1700 

6135  

mdt 1114 

45 poteaux 

bekafix-44 

panneaux 

nylofor-400 

fixations  + 

évier-sous 

évier + 42 sacs 

ciment-60 

bordures béton 

+ chevilles-

plan travail + 

42 sacs 

ciment-3m3 

béton bordures 

+ 2 fers ronds-

1 semelle 

fondation-1 

panneau 

treillis-22 

piliers lisses-

85 blocs creux-

2 chapeaux-15 

profilés 3ml 

sable + 3m3 

béton bordures 

+ 0/20 bleu 

29t800 + 1 

cadre seul + 

0/20 bleu 

4 292.52 + 

419.66 + 

638.74 + 

60.85 + 

641.28 + 

423.83 + 

317.76 + 

400.51 +  

70.67 + 

1 220.35 + 

413.08  + 

338.62 + 

47.40 + 

1 234.46 + 

225.96 + 

115.22 + 

449.41+ 

100.49 = 

11 410,81        

224 3 953.60 15 364.41 
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90t800 + 35 

tuyaux-2 btes 

branchement-2 

dalles boite 

branchement-5 

coudes-2 

manchons-1 

regard + 11 

caniveaux 

béton-25 

bordures béton 

+ 2 sacs chaux 

colorée + 0/20 

bleu 91t850 + 

2 m3 béton 

bordures + 7 

bordures béton 

+ 16 caniveaux 

béton + 

location 

compacteur 

Travaux : 

SEPARATION 

DES DEUX 

COURS ECOLE 

PRIMAIRE  

21312 ECOLE 

PRIMAIRE 

60632  

mdt 1267 

mdt 1319 

60633  

mdt 728 

 

 

 

 

Rondelles-

forets-cable 

inox-serre 

cable-peinture-

boulons-

tendeurs-

mastic + 

boulons-cable 

inox-serre 

cable + regard-

grille plate  

304.90 + 

83.28 + 

269.68 =    

657.86 

70 1 235.50 1 893.36 

Travaux : 

CLOTURE 

ANCIEN 

CAMPING  

21318 CAMPING 

60632 

mdt  

1453 

 

 

Grillage-fil 

tension-

agrafes-

raidisseurs   

694.66 = 

694.66 

14 247.10 941.76 

TOTAL     13 048.33 374 6 601.10 19 649.43 
 

Monsieur le Maire propose également de prévoir les crédits nécessaires pour les travaux en régie énumérés 

ci-dessus : 
 

 DÉPENSES RECETTES 

   

BUDGET PRINCIPAL   

FONCTIONNEMENT   

- Article 023 : Virement à la section d’investissement + 19 651,00 €  

042 opérations d’ordre de transfert entre sections   

- Article 722 : Immobilisations corporelles  + 19 651,00 € 

TOTAL + 19 651,00 € + 19 651,00 € 

INVESTISSEMENT   

- Article 021 : Virement de la section de fonctionnement  + 19 651,00 € 

040 opérations d’ordre de transfert entre sections   
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Monsieur le Maire invite le Conseil Municipal à en délibérer. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l'unanimité : 
 

- DÉCIDE d’adopter le tableau des travaux en régie. 
 

- APPROUVE le virement de crédits indiqué ci-dessus. 
 

 
Reçu en Sous-Préfecture 
79 - BRESSUIRE  -  le  12-12-2018 

 

6) 
MODIFICATION  DES  TARIFS  COMMUNAUX 

 

Délibération reportée. 

 

7) 
DÉGRADATION  DE  BIENS  COMMUNAUX -  

PARTICIPATION  DU  RESPONSABLE  DES  DÉGÂTS 
 

Monsieur le Maire indique que de temps à autre des dégâts sont occasionnés à des biens communaux 

(panneaux de signalisation, vitres,…) par des tiers identifiés. Lorsque ce sont les agents communaux, ou une 

entreprise, qui procèdent aux réparations, il propose de faire participer le responsable des dégâts aux frais engagés et 

demande l'avis du Conseil Municipal. 
 

Le Conseil Municipal, après en avoir délibéré et à l’unanimité : 
 

 DÉCIDE que les tiers identifiés responsables de dégradations à des biens communaux devront s'acquitter d'une 

participation aux frais établie comme suit : 
 

 - frais de remplacement du matériel ou mobilier sur facture d’achat. 

 - coût horaire des agents communaux chargés de la réparation ou facture de l’entreprise qui a effectué la 

réparation. 
 

 DÉCIDE que la recette sera imputée au compte 7788 "Produits exceptionnels divers". 
 

 

Reçu en Sous-Préfecture 
79 - BRESSUIRE  -  le  12-12-2018 

 

8) 
DEMANDES  ET  QUESTIONS  DIVERSES 

 

 

- M. le Maire informe les conseillers qu’il a reçu, de M. le Maire de Bressuire, un courrier à propos du 

projet de crématorium dont il fait la lecture. Ce dernier fait part de l’antériorité du projet bressuirais par 

rapport au projet Saint-Varentais. M. le Maire indique que lors de la prochaine réunion des 

intercommunalités du Nord 79, le sujet du crématorium sera évoqué. 

 

- M. le Maire fait part de la situation de la sécurité de la salle des fêtes qui est toujours sous un avis 

défavorable de la "Commission de Sécurité". 

 

- M. MATHE indique que l’agenda a été distribué et précise que le nettoyage de la Butte des Tonnelles a 

débuté. 

- Article 21312 : Bâtiments scolaires + 1 894,00 €  

- Article 21318 : Autres bâtiments publics + 17 757,00 €  

TOTAL + 19 651,00 € + 19 651,00 € 
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- Mme BERNARD donne la recette du Téléthon, soit 1 254 €, et remercie les participants et organisateurs 

de la manifestation. Elle demande si le marché de Noël sera reconduit sur le site de Léonard de Vinci, en 

2019. Le Conseil municipal lui répond positivement. 

 

- M. ROY fait part de la dernière réunion de la "Commission Bâtiment/Voirie" et souhaite la création d’une 

nouvelle commission spécialisée pour le stade. Les membres de celle-ci seront M. Christophe DEHAY,              

M. Christophe MATHE, M. Christophe TALBOT, M. David AUBER, M. Pierre RAMBAULT,  

M. Jean-Paul ROY et Mme Séverine ROTUREAU. 

 

- M. ROY fait part des travaux à chiffrer pour le budget 2019 (voirie et bâtiments).  

Il demande à M. VERRECCHIA d’évoquer sa réunion de la matinée suite à l’expertise du bâtiment en 

ruine situé sur la place de l’Hôtel de Ville. Celui-ci indique que l’expert désigné a confirmé l’imminence du 

péril, la Communauté de Communes du Thouarsais doit donc mettre en demeure la propriétaire de démolir 

le bâtiment dans les 15 jours, sans réaction de sa part, la Communauté de Communes désignera une 

entreprise chargée de la démolition. 

 

Il informe les conseillers de la réunion à laquelle il a assisté à la Carrière de la Noubleau. 

 Le gisement doit s’agrandir en direction de la Viandière 

 Investissement dans du matériel dont un camion de 100 tonnes. 

 Nouvelles installations : projet étudié en 2019 pour mise en place de 2020 à 2023.  

 L’année 2018 restera morose sans être catastrophique ; prévisions de nouveaux marchés en 2019. 

 Utilisation de la voie ferrée : le tronçon Saint-Varent / Parthenay est à l’étude. La réouverture est 

envisagée dans les 3 ans pour le fret. 

 

 

---------------------------------------------------------------------------------- 

L'ordre du jour étant épuisé, la séance est levée à 22 heures 10. 

 La Secrétaire de séance,        Le Maire, 

                 Séverine ROTUREAU. Pierre RAMBAULT. 


